
 

 
 

 
 
 
Madame la Préfète du Val de Marne 
Préfecture du Val de Marne 
21-29 avenue du Général de Gaulle 
94000 Créteil 
 

 
Paris, le 26 avril 2021 

 
 
LRAR 
 
Objet : Demande de mise en place de modalités alternatives à la voie 
dématérialisée pour le service des étrangers de la préfecture du Val de Marne 
 
Monsieur le Préfet, 
 
 
Nos organisations ont saisi en juillet 2018 le Conseil d’Etat suite au refus du Premier 
ministre de modifier le décret du 27 mai 2016 autorisant la mise en œuvre des 
téléservices. La modification demandée visait à faire confirmer le caractère facultatif 
de l’usage des téléservices : le fait d’accomplir des démarches par voie dématérialisée 
doit rester une option pour les usagers et usagères du service public, et non une 
obligation.  
 
Par décision du 27 novembre 2019, le Conseil d’Etat a jugé qu’il n’y avait pas besoin 
de modifier le décret du 27 mai 2016, qui « ne saurait avoir légalement pour effet de 
rendre obligatoire la saisine de l’administration par voie électronique ». Selon le 
Conseil d’Etat, les « difficultés rencontrées par les ressortissants étrangers pour 
prendre rendez-vous par voie électronique dans les préfectures »  trouvent leur origine 
dans des « décisions rendant obligatoires de telles prises de rendez-vous », prises 
localement par les préfets. 
 
Vous n’êtes pas sans savoir que vos services imposent l’obligation de prendre rendez-
vous par Internet pour accomplir certaines démarches, en particulier concernant les 
droits des personnes étrangères.  
 



Les informations disponibles sur votre site, dont la capture d’écran figure en pièce 
jointe, révèlent l’existence de décisions rendant obligatoire la saisine par voie 
électronique de l’administration pour obtenir un rendez-vous ou déposer une demande 
de titre de séjour pour les démarches suivantes : 

- Les demandes de titre de séjour mention « étudiant »  
- Pour les ressortissants non Algériens, les demandes de titre de séjour 

correspondant aux motifs suivants :  
o Conjoints de Français ; 

o Parent d’enfant français ; 

o Ascendant de français ;  

o Etranger entré en France avant l’âge de 13 ans ;  

o Ressortissant tunisien résidant en France depuis l’âge de 10 ans ; 

o Etranger né en France ; 

o Conjoint et enfant entré au titre du regroupement familial ; 

o Etranger confié à l’aide sociale à l’enfant avant l’âge de 16 ans ; 

o Victime de la traite des êtres humains ou de proxénétisme ; 

o Victimes de violences conjugales et bénéficiant d’une ordonnance 

de protection ; 

o Membre de famille d’un européen ;  

o Etranger titulaire d’une rente d’accident du travail ou de maladie 

professionnelle ;  

o Retraité ; 

o Conjoint de retraité ; 

o Retraité justifiant de sa volonté de s’installer en France ;  

o Etranger titulaire d’une carte de séjour longue durée délivrée dans 

un autre état de l’Union européenne ;  

o Membre de famille d’un étranger titulaire d’une carte de séjour 

longue durée délivrée dans un autre état de l’Union européenne ; 

o Salarié de prestataire de services communautaire ;  

o Stagiaire mobile ICT ; 

o Etranger remplissant les conditions d’acquisition de la nationalité 

française ; 

o Etranger ayant servi dans la légion étrangère.  

- Pour les ressortissants Algériens, les demandes de titre de séjour 
correspondant aux motifs suivants :  

o Conjoints de Français ; 

o Parent d’enfant français ; 

o Enfant de Français ; 

o Ascendant de français ;  

o Algérien justifiant d’une présence en France depuis l’âge de 10 

ans ;  

o Algérien né en France ; 

o Conjoint et enfant entré au titre du regroupement familial ; 

o Scientifique titulaire d'une carte de séjour scientifique délivré dans 

un autre état de l'Union européenne 

o Conjoint de scientifique 

o Membre de famille d’un européen ;  



o Retraité ; 

o Conjoint de retraité ; 

o Retraité justifiant de sa volonté de s’installer en France ;  

o Algérien titulaire d’une carte de séjour longue durée délivrée dans 

un autre état de l’Union européenne ;  

o Membre de famille d’un étranger titulaire d’une carte de séjour 

longue durée délivrée dans un autre état de l’Union européenne ; 

o Salarié de prestataire de services communautaire ;  

 

 
Par le présent courrier, nous vous demandons donc, conformément à la jurisprudence 
du Conseil d’Etat, de mettre en place toute modalité alternative d’accès au dépôt d’une 
demande de délivrance, de renouvellement, de modification ou de duplicata d’un titre 
de séjour ou d’un document de circulation pour étranger mineur. 
 
Veuillez croire en l’expression de toute notre considération. 
 
Vanina Rochiccioli    Estellia ARAEZ    
Présidente du Gisti     Présidente du SAF      

 

      
 

 
Malik Salemkour   Laurence Fabart et Isabelle Enjalbert 
Président de la LDH   Co-Présidentes de La Cimade Ile-de-France 

    

 
 
 
Flor Tercero    Catherine Gaudry  
Présidente de l’ADDE   Présidente du Secours catholique Val-de-Marne 

     
 
 
Copie jointe : Captures d’écran du site de la préfecture du Val de Marne concernant le 
dépôt des demandes de titre de séjour auprès de la préfecture de Créteil   



 

 



 

 



 

 



 

 



 


